
                                                                                     

Barème d’honoraires de l’agence  

à compter du 1er janvier 2021 

 
Valeur Libre du bien 

  

 
Honoraires TTC 

 
 

Jusqu’à 150 000 € 
 

 
12 000 € 

 
  de 150 000 € à 250 000 € 
               

 
15 000 € 

 
     Au-delà de 250 000 € 

 

 
6% du prix net vendeur 

 
Rédaction d’acte,  

expertise, médiation 
 

 
Sur devis,  

base 120 € TTC/heure 
travaillée  

 
Nos honoraires sont à la charge du mandant  

et inclus dans le prix affiché. 
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